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75 - Département de Paris

ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
UNION DES LONGTOKAS DE FRANCE (U.L.F.).
Objet : rassembler les filles et les fils, ainsi que toute personne ayant un lien de parenté avec le village
Longtoka ; promouvoir l'entraide et la solidarité entre membres.
Siège social : 8, rue Maurice Genevoix, 75018 Paris.
Date de la déclaration : 6 janvier 2015.
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